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Proble avec un garagiste suite changement
moteur

Par Steeboon, le 06/03/2010 à 11:19

Bonjour,
Il y a 6 mois j'ai fait changer le moteur de mon véhicule par le garagiste. 
Le garagiste à remplacer celui ci par un moteur d'occasion en me le garantisant 6 mois.
Depuis, j'ai le voyant de préchauffage qui s'allume régulièrement lors d'effort plus important
(Longue côte ou long trajet sur autoroute).
Je l'ai signalé à plusieurs reprises au garagiste qui ne m'a détecté aucun problème (Passage
à la valise). Il y a 4 mois le voyant s'est allumé brutalement et la voiture à calée. Impossible
de redémarrer : changement du catalyseur Bouché (Facturé). Le voyant s'est allumé lors d'un
long trajet sur autoroute il y a 2 mois, je l'ai de nouveau apporté au garage qui a effacé des
erreurs avec la valise. 
Il y a 3 semaine je l'ai de nouveau apporté au garage : annonce du garagiste il faut changer
les bougies de prechauffage (suite lecture des erreurs à la valise). Je dit OK, et en démontant
les bougies il en casse certaines. Aujourd'hui il m'annonce qu'il est obligé de démonter la
culasse et que cela va me coutait encore 250 €.
Je lui demande comment cela se fait étant donné que le moteur était garantit, et que je ne
comprend pas pourquoi les bougies n'avaientt pas était changées lors du changement de
moteur. Il me dit que la garanti ne prend en compte que le moteur et pas ce qu'il y a autour,
alors que les bougies se rouver sur le moteur de remplacement.

Quels sont mes recours? Je dois récupèrer le vehicule Mercredi. Dois je payer la facture ? Si
je ne le fais pas je ne pourrais récupèrer mon véhicule. Et si je je paye comment puis je me
retourner de cette situation ?
J'ai besoin de mon véhicule et ne peux plus me permettre d'attendre.

Je vous remercie de vos réponses.
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